
 

  

  
  

  

  

  

            

    

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 15 avril 2023  

Dossier n° NAQ190 – 2022/2023  

Affaire … / …  
  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu le rapport d’instruction ;  

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Monsieur … régulièrement invité ;  

  

Après avoir entendu Messieurs les Présidents … et … régulièrement convoqués ;  

  

Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball concernant des incidents 

qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat … poule … n°… du … opposant … à ….  

  

Il apparaît que des « supporters » de l’équipe … auraient provoqué l’entraineur A lors de la rencontre. Après la 

rencontre, un parent de l’équipe …, présent sur le terrain, aurait parlé à l’entraineur A. Alors que les arbitres 

serraient les mains des joueurs, Monsieur le Président …, entraineur A, aurait agressé physiquement un « 

supporter » de l’équipe B.  

  

De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « altercation et poussée 

de l'entraineur A sur un spectateur parent d'un joueur B ».  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Monsieur le Président …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une instruction a été diligentée 

au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du …. Les mis en cause ont accusé 

réception du mail envoyé par retour de mail pour le club … et en date du … pour Monsieur le Président ….  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … a été mis en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce soit ;  

− Article 1.1.14 Qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique et/ou la vie d’autrui   

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement 

de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Le Président de l’association 

ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, le Président de la section Basket-ball 

sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « 

supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée 

du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

  

Par ailleurs, dans le courrier de notification de griefs le club … et son Président ès-qualité se sont vu notifier qu’il 

pourrait être mis en cause au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général : Article 1.1.8 Qui n’aura 

pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de renseignements lors de l’instruction d’une 

affaire.  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause : 
 

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   
 

1. Après le buzzer de la fin de la 4ème période, les arbitres se rendent au milieu du terrain afin de serrer la main 

des joueurs et des coaches. A ce moment le coach B demande des explications concernant la gestion du 

match et des explications sur les deux FT qu’il a reçu.  

2. A ce moment, l’arbitre sent qu’il se passe quelque chose à sa gauche, et il voit un parent de joueur de l’équipe 

B au sol se tenant la gorge, et le coach A regagnant sa zone de banc sans passer serrer la main.  



 

  

3. L’arbitre s’approche de la personne qui s’est relevée et s’est assise sur le banc de l’équipe B en lui demandant 

ce qu’il s’est passé et comment il va.  

4. Il répond « je me suis fait agresser par le coach, je vais faire un rapport et vos noms seront cités ».  

5. Il est informé qu’il n’a pas le pouvoir de faire un rapport mais un simple courrier à la ligue s’il le souhaite.  

6. L’arbitre cherche le coach A pour demander des explications mais ne le voit pas.  

7. Il décide de prendre le chronométreur, le marqueur, le délégué et son collègue pour aller au vestiaire faire 

le point.  

8. Sur le chemin, il trouve le coach. Il prend la décision de prendre en plus avec eux le coach A ainsi que la 

personne « agressée » dans les vestiaires pour essayer de comprendre.  

9. Dans les vestiaires la personne « agressée » maintient sa version et le coach A confirme qu’il l’a simplement 

poussé et qu’il en rajoute, il poursuit « il n’a pas à parler comme ça aux gamins, il a passé son temps à 

provoquer dans les tribunes », le coach A a aussi reçu une FT pour s’être adressé au public depuis sa zone 

de banc en faisant des gestes.  

10. Il demande au coach A de quitter les vestiaires avec le délégué. Il demande au délégué de garder un œil sur 

le coach A afin d’éviter une escalade.  

11. Il informe tout le monde de faire un rapport de ce qu’ils ont vu ou non.  

12. L’entraineur B est venu saluer les arbitres après le signal sonore.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Monsieur …, le club … et son Président ès-qualité ont notamment été invités 

à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit 

à la défense.  

  

Messieurs les Présidents … et … ont également pris part à la réunion de la commission régionale de discipline, qui 

s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une 

visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants 

:  

1. Ils n’étaient que quatre accompagnants, dont deux Présidents de club en plus des deux coaches et de 

l’équipe.  

2. Ils peuvent reprocher beaucoup de choses aux parents de l’équipe, le fait de parler sans cesse aux enfants 

du …, le fait de coacher depuis les gradins, le fait de parler à l’arbitre, mais il peut certifier, pour avoir été 

avec eux, qu’à aucun moment ils n’ont parlé ni même agressé un enfant ou un parent de ….  

3. Le match était tendu depuis le début, et a complètement viré au moment où le coach du … a pris une double 

technique.  

4. A ce moment précis, oui les parents du … ont beaucoup parlé aux enfants de leur équipe pour les coacher, 

ce qui a agacé le coach de … qui a lancé à travers le terrain ces quelques mots : « vous êtes des idiots, fermez 

vos gueules ».  

5. L’arbitre a entendu ces propos et lui a mis une technique.  

6. Jusqu’à la fin, le climat a été très tendu et le match a fini par une victoire du ….  

7. Match fini, les parents du …, dont Monsieur …, s’avancent vers le banc du … pour féliciter leurs enfants et 

taper dans leurs mains.  

8. Le coach de … vient également taper dans la main et en tapant dans celle de Monsieur …, celui-ci lui dit 

gentiment « ce n’était pas la peine de nous traiter d’idiot ».  

9. Le coach certainement énervé et frustré du match s’est emporté et a asséné un coup au niveau de la poitrine 

(limite gorge) de Monsieur …, celui-ci a posé un genou à terre, le souffle coupé, et a essayé de reprendre ses 

esprits.  

10. En tant que Président, il est surpris de la chose, calme les enfants et les parents de l’équipe et est convoqué 

par les arbitres afin d’éclaircir la chose en compagnie de l’OTM, le responsable de salle, le coach de … et 

Monsieur ….  

11. Il avoue avoir été surpris par le coach qui en a rajouté à ce moment-là.  

  

Monsieur le Président … lors de la séance disciplinaire du 15 avril 2023 apporte les éléments suivants :   

1. Il s’est entretenu avec le parent en cause.  

2. Monsieur … s’est excusé auprès des entraineurs, il ne doit pas coacher depuis les tribunes.  

3. A la fin de la rencontre, il voit le parent traverser le terrain, même lui a été étonné.  

4. Les parents ont traversé le terrain pour aller féliciter les joueurs.  

5. Il était de dos, en se retournant, il voit Monsieur … à terre qui se tient la gorge, il a le souffle coupé.  



 

  

6. Il ne sait pas comment Monsieur … a frappé Monsieur ….  

7. Pendant la rencontre, ils ont contesté les décisions des arbitres.  

8. Il y a eu un geste malheureux, ce n’est pas la peine d’en rajouter.  

9. Il a déjà réprimandé son entraineur et le parent.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants 

:  

1. Un supporter de l’équipe adverse l’a interpelé, après la rencontre, il n’a pas souhaité répondre ; il l’a attrapé 

par l’épaule, en se retournant, il n’a pas eu le contrôle qu’il aurait dû avoir et a poussé cette personne qui 

s’est jetée au sol.  

2. Il est tombé dans son piège en ne gardant pas son calme, il est fautif et coupable d’avoir repoussé ce 

Monsieur.  

3. Ce qui le dérange dans cette histoire, c’est que le comportement de cette personne durant la rencontre a 

été complètement inacceptable. Non seulement il a critiqué avec véhémence toutes les décisions arbitrales 

mais en plus il s’est permis de s’adresser aux jeunes pendant la rencontre.  

4. Il lui a fait savoir son mécontentement en s’adressant directement à lui, pendant le match, à deux reprises. 

La seconde, il a été grossier, l’arbitre a entendu et l’a sanctionné d’une faute technique.  

5. De nombreuses personnes souhaitaient faire intervenir le responsable de l’organisation pour tenter de 

modérer certains propos et faire en sorte qu’il se calme, mais il a demandé, en tant qu’éducateur et 

Président, de ne pas le faire car il ne voulait pas alourdir ce climat détestable.  

6. En fin de rencontre, il a salué les arbitres et les joueurs adverses, c’est à ce moment-là que l’incident s’est 

produit.  

7. S’il regrette ce geste, c’est uniquement car il était au milieu de deux équipes de jeunes de … ans et devant 

son public composé de jeunes licenciés et parents auxquels ils demandent d’être irréprochables week-end 

après week-end et ce, depuis de nombreuses saisons, il perd sa crédibilité en tant que Président, éducateur 

et père d’un joueur qui a assisté à la scène, tout comme les autres joueurs des deux équipes. Même si son 

geste n’est pas aussi violent que le supporter l’a signalé aux arbitres, il n’aurait pas dû répondre à la 

provocation d’une personne qui n’avait, soit dit en passant, rien à faire à cet endroit, à ce moment du match 

qui n’appartient qu’aux deux équipes.  

8. Si d’avoir poussé cette personne a été une très mauvaise réaction, il déplore, comme la commission doit le 

faire chaque week-end, l’ambiance désagréable qui s’installe progressivement dans les tribunes. Le 

comportement de ce Monsieur en est le parfait exemple.  

9. Si son geste n’est pas à renouveler, il a la crainte que ce genre d’injustice vienne à se reproduire tant que, 

tous ensemble, ils n’auront pas réglé le problème de cette incivilité grandissante.  

10. Il est attristé et en colère que la fin de saison avec ses jeunes et son club risque de se faire sans lui pour 

cause d’indiscipline, il félicite les arbitres pour leur prestation et leur gestion de l’histoire, mais également 

ne pas incriminer le club de … car le président a eu un comportement qui a contribué à ce que cette petite 

bousculade ne se transforme pas en véritable incident.  

  

Monsieur le Président … lors de la séance disciplinaire du 15 avril 2023 apporte les éléments suivants :   

1. L’incident s’est déroulé devant le banc des visiteurs, sur le terrain.  

2. Il était parti vers le banc adverse pour aller féliciter les adversaires.  

3. Il s’était accroché avec le spectateur pendant la rencontre ce qui lui a valu d’être sanctionné par l’arbitre.  

4. A la fin du match, il est allé serrer la main des joueurs, le spectateur présent lui a dit que ce n’était pas la 

peine de le traiter d’idiot.  

5. Il s’est retourné pour repartir et c’est à ce moment-là que le spectateur lui a mis la main sur l’épaule pour 

qu’il se retourne, il lui a mis un raffut.  

6. Il est inexcusable, il s’excuse auprès des enfants, les siens et ceux du …, pas auprès de la personne qui l’a 

provoqué pendant la rencontre.  

7. Il ne pense pas avoir touché le parent à la gorge.  

8. Tout ce qui a été dit est réel, il n’aurait pas dû bousculer le parent, il en est navré.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

 

 

  



 

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente 

pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la 

Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Monsieur le Président …, le club … et son Président ès-

qualité entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que Monsieur …, présent 

tant que spectateur, a eu une attitude irrespectueuse pendant la rencontre et qu’il est entré sur terrain dès la fin 

de la rencontre alors que joueurs et arbitres venaient tout juste de terminer la rencontre, qu’il s’est adressé une 

nouvelle fois à Monsieur le Président …, que ce dernier ne souhaitant pas échanger avec lui s’est retourné. Une 

fois de dos, Monsieur … a touché Monsieur … à l’épaule pour l’interpeler et que ce dernier, en réaction, l’a 

repoussé d’un mouvement de bras le touchant à la gorge. Monsieur … s’est excusé de son geste auprès des 

joueurs et des arbitres.  

  

3. Par ailleurs, la réglementation indique que la place des « supporters » est dans les tribunes et cela, jusqu’au 

moment où joueurs et arbitres aient quitté l’aire de jeu, qu’ils sont admis dans la salle pour supporter les jeunes 

joueurs et non pour critiquer les entraineurs, les arbitres ou encore provoquer les adversaires.  

  

4. La Charte Ethique prévoit notamment que « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes 

circonstances un comportement courtois et respectueux envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute 

autre personne ». En ce sens, Monsieur le Président … et Monsieur … ne peuvent s’exonérer de leurs 

responsabilités quant à la survenance des incidents et se prévaloir d’un fait de jeu, d’une attitude ou encore de 

paroles de l’un ou de l’autre pour agir tel qu’ils l’ont fait étant donné qu’ils doivent mutuellement se respecter et 

avoir une attitude correcte en toutes circonstance.  

  

La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage au 

sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, de 

courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En l’état, 

la commission estime que les faits reprochés et retenus sont constitutifs d’incivilités et donc répréhensibles. En 

effet, à l’heure où la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball réaffirment leurs engagements dans 

la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, les faits retenus sont 

de nature à porter atteinte à la déontologie et la discipline sportive et sont en totale contradiction avec les valeurs 

défendues par la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball.  

  

5. Constitutif d’infractions les faits reprochés et retenus sont répréhensibles. Eu égard aux fondements du 

Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause, il est donc retenu que Monsieur le Président … 

a indéniablement contrevenu à la réglementation en vigueur.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire de Monsieur le Président ….  

  

6. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement de l’article 

1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils 

sont notamment responsables de « la bonne tenue de leurs licenciés, accompagnateurs et « supporters » » et 

qu’ils peuvent être « disciplinairement sanctionné du fait de l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ou « 

supporters ».  

  



 

  

En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de responsabiliser et sensibiliser ses 

accompagnateurs ou « supporters » au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de 

façon qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie 

et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. En effet, 

conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un 

comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers 

toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou 

attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs 

doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball 

et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire du club de … qui est dès lors disciplinairement sanctionnable et de ne pas entrer en 

voie de sanction à l’encontre de son Président ès-qualité.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.  

  

  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

− D’infliger à Monsieur le Président … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives 

organisées ou autorisées par la Fédération pendant un (1) week-end sportif avec sursis.  

−  D’infliger au club … une rencontre à huis clos avec sursis.  

  

−  D’infliger à Monsieur le Président … une amende de cinquante euros (50 €) pour ne pas avoir répondu aux 

demandes de l’instruction dans les délais. La facturation de l’amende sera faite au club ….  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans  

   
  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 160.00 € (cent soixante euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  

  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 160.00 € (cent soixante euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  


